PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU Lundi 19 mai 2008
L’an deux mille huit, le lundi dix-neuf mai, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Nicole LOUCHART, Monsieur Patrick BEGUIN, Madame Véronique NITSCH, Monsieur Charles VIETTE, Madame Claudia BAUDOUIN, Monsieur Claude CHERON, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Francis RODIER, , Monsieur Michel KERYFEN, Madame Brigitte CRESCENCE, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Patricia LE DUC, Monsieur Claude FALICON, Madame Céline LAHAYE-FRITZ, Monsieur Gervais LESAGE, Madame Céline REUZE, Monsieur Gérard MOLKO (arrivée à 21H20), , Monsieur Jacques POLENI, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAÏ, Monsieur Christophe ALLARD.

Etaient absents représentés : Monsieur Hervé TOUCHARD (pouvoir à Madame Paulette DESCHAMPS), Madame Sylvie GALIANA (pouvoir à Marie-Cécile RESTEGHINI), Madame Hélène BALDET-HELOIN (pouvoir à Madame Véronique NITSCH), Madame Carole GABIOU (pouvoir à Monsieur Jacques POLENI).

Mme DESCHAMPS, en sa qualité de Maire, ouvre la séance. 

Monsieur BEGUIN a été désigné secrétaire, à l’unanimité.

INFORMATIONS DIVERSES

Madame DESCHAMPS précise que, sous toute réserve, le prochain conseil municipal aura lieu le 19 juin 2008. 

Madame Le Maire informe le conseil municipal que la CAO (Commission d’Appel d’Offres) a déclaré infructueux les marchés concernant l’école de la Barantonnerie et le CLSH du fait de difficultés inhérentes à certains lots d’une part, et des obstacles rencontrés par le cabinet dans le suivi de ce marché, d’autre part. Le maître d’œuvre est un bon architecte, mais il présente des lacunes dans le suivi des dossiers, ce qui peut engendrer des difficultés dans la phase suivante des travaux. Du fait de l’inadéquation entre les réponses aux marchés et les cahiers des charges, il a donc été décidé de ne pas  leur donner suite. Un courrier de révocation a été préparé et envoyé au préalable à l’avocat afin de pouvoir s’assurer qu’aucun impair juridique ne serait commis par la commune. 

Monsieur POLENI se dit surpris de cette décision de révocation qui n’a pas été évoquée à la CAO. 

Madame DESCHAMPS précise que seul le classement sans suite du dossier par la CAO a été unanime, mais qu’en effet, les élus de la majorité ont souhaité dessaisir ledit cabinet de ces projets. Le courrier de révocation ne partira qu’après avis de l’avocat. 

Monsieur POLENI demande quelles pénalités la commune devra alors payer s’il y a révocation, en raison du contrat qui lie la commune avec le cabinet. 

Madame DESCHAMPS précise que, sous-couvert du Code des Marchés Publics et du CCTP (Cahier des Clauses Techniques Particulières) signé entre les deux parties,  seul l’état du travail rendu sera payé. Elle fait part au conseil municipal de ses premières interrogations quant à la notion de propriété intellectuelle et précise qu’après information auprès du cabinet juridique, la propriété intellectuelle n’appartient plus à celui qui a proposé le projet mais à celui qui l’a financé. La commune n’a donc qu’à donner le complément de la prestation de l’architecte concernant les derniers rendus. 

Monsieur BRAULT, Directeur Général des Services, précise les termes de résiliation d’un tel marché et les deux points sur lesquels peut se faire cette résiliation à savoir, le caractère infructueux des lots d’une part, et le dépassement des propositions des entreprises de l’estimation prévisionnelle bien supérieur au seuil de tolérance fixé par le CCAP (Cahier des Clauses Administratives Particulières) de maîtrise d’œuvre d’autre part. Chacun de ces points est à lui seul source de résiliation de contrat.

Monsieur ALLARD estime que la commune s’est montrée trop complaisante avec ce cabinet, surtout si l’on considère le retard que cela va entraîner dans la mise en place de ces marchés, demande à combien sont évalués les retards des deux projets prévus au budget primitif 2008 et s’il n’est pas possible de demander des indemnités.

Madame DESCHAMPS indique que les travaux pourraient commencer à la sortie de l’hiver. 

Monsieur BRAULT précise qu’en terme de marché public il n’est pas possible de procéder à des demandes d’indemnités de retard au même titre que dans le secteur privé. Pour rappel, Monsieur BRAULT indique le déroulement calendaire des deux marchés : appel d’offre, 1er marché négocié et 2ème marché négocié, soit 22 jours minimum pour chaque étape (en ce qui concerne les marchés négociés un minimum d’un mois est nécessaire pour la négociation). Monsieur BRAULT précise également qu’il ne s’agit pas de complaisance et que les relations avec le cabinet ont été réellement tendues. 

Madame DESCHAMPS termine en rappelant que l’objectif de la commune est désormais de prendre les meilleures précautions pour la résiliation de ce marché en vue d’entamer au plus vite une autre procédure pour éviter tout retard supplémentaire. 

Madame DESCHAMPS indique que le Parc National de la Haute-Vallée de Chevreuse a envoyé une demande de désignation de deux représentants de la commune au conseil communautaire. Cette délibération n’ayant pas été présentée à l’ordre du jour de ce conseil municipal doit normalement être proposée pour le prochain conseil. Néanmoins, cette délibération sera proposée en fin de conseil. Si les membres du conseil décident à l’unanimité de la prendre en compte à l’ordre du jour, sa prise en compte sera effective et un vote pourra avoir lieu.  

Document n° 1 – Constitution de la Commission Communale des Impôts Directs - Etablissement de la liste de 32 personnes à transmettre à l’Administration fiscale 

Madame DESCHAMPS procède à la lecture de la délibération. 

Attendu qu’en vertu de l’article 1650 du Code Général des Impôts, il y a lieu de procéder à la désignation de 32 contribuables de la Commune (16 titulaires et 16 suppléants) susceptibles d’être retenus par l’Administration fiscale pour constituer la Commission Communale des Impôts Directs qui doit être composée de 8 titulaires et 8 suppléants. 

Attendu que la Commission Communale des Impôts Directs participe avec les services fiscaux à la détermination de l’assiette des taxes foncières, d’habitation et professionnelle, donne son avis sur le bien fondé de certaines contestations des contribuables en matière d’impôts locaux et concourt au classement des exploitations agricoles dans le cadre de l’impôt sur le revenu. 

Madame le Maire propose de désigner les personnes figurant sur la liste préétablie 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Désigne en tant que commissaires titulaires : 

ECLIMONT Robert



21 rue du Petit Pas

ANDRE Odette



2 rue du Roseau

ROBIN Lucien



14 rue de la Touche

HAMERY Robert



4 rue de l’Etang

LAUNAY Liliane



15ter rue du Chemin Neuf

BATAILLE Adrien



76 rue du Moulin

COUDUN Robert



90 rue de Chartres

TOUCHARD Anne-Marie


75 rue du Rotoir

BOUCHER Jacques



17 Petite Rue Verte

POPOT James



5 rue du Chemin Neuf

LE ROUILLE Jean



11 Petite Rue Verte

DOVILLEZ Serge



11bis chemin du Vieux Moulin

GRANJOU Alain



53 rue de Chartres

LAVADOU André



24 ruelle du Gruyer

VIN Michel




5 chemin des Alouettes

PETIPAS François (Hors commune/Bois)Résidence Ferme de la Quoiquetterie / Route 








de l’Etang de la Tour / Vieille Eglise

Nomme en tant que commissaires suppléants: 

CAM Annick




23 rue de Parfond

MONTERNOT Gérard


61 rue du Moulin

LAUFRAY Rose



1bis rue des Fourneaux

RENARD Martine



21 rue de l’Etang

DRAN Danielle



12 allée de la Grande Haie

LEVEQUE André



18 rue de la Gerbière

LAMOTTE Caroline


6 rue de la Grande Haie

LEMAITRE Michèle


9 rue du Petit Pas

LE BONGOAT André


2 rue des Vergers

OLIVIER Pierrette



9 rue de la Breloque

TASCIOTTI Mathilde


66 rue du Moulin

BAILLON Pascal



13 chemin de Montfort

LETELLIER Patrice


27bis rue de Paris

BOQUET Marie-Hélène


4 rue du Grande Amiral

QUEMAT Francis (hors commune)
3, allée de la Ferme / Auffargis

LAGRANGE Josette (Bois)


98, rue du Moulin

Rappelle que cette liste sera transmise à l’Administration fiscale pour nomination effective des huit commissaires titulaires et huit commissaires suppléants 

La délibération est adoptée à la majorité. 

5 abstentions (Mmes CAPRAÏ, GABIOU, Mrs POLENI, DENOIS, ALLARD).

DOCUMENT N° 2 – Désignation d’un membre au Conseil d’Administration du Centre Hospitalier de Rambouillet 
Madame DESCHAMPS procède à la lecture de la délibération. 

Conformément à la réglementation en vigueur et notamment l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le R 714-2-1 modifié par le décret n° 96-945 du 30octobre 1996 

Vu le R 714-2-25 Décret n°96-945 du 30 octobre 1996 

Considérant qu’il y a lieu de désigner un membre du Conseil Municipal du Perray-en-Yvelines, en fonction du nombre de résidents respectifs dans la clientèle de l’établissement public de santé de Rambouillet, 

Le Conseil Municipal procède à bulletins secrets à l’élection dudit membre 

- Sont candidats 

· Madame Claudia BAUDOUIN pour la liste Le Perray Notre Commune 

· Monsieur Christophe ALLARD pour la liste Le Perray Autrement

- Ont obtenu: 

· Madame Claudia BAUDOUIN : 22 voix 

· Monsieur Christophe ALLARD : 6 voix 

Madame Claudia BAUDOUIN représentera le Conseil Municipal de la Commune du Perray en Yvelines au sein du Conseil d’Administration du Centre Hospitalier de Rambouillet

DOCUMENT N° 3 – Désignation d’un représentant auprès                                                                                                                                                                                                                                de l’AIPY
Madame DESCHAMPS procède à la lecture de la délibération. 

L’Association Informatique du Perray en Yvelines (AIPY) souhaite la nomination d’un représentant de la Commune, 

- Sont candidats 

· Monsieur Gervais LESAGE pour la liste Le Perray Notre Commune 

· Monsieur Jacques POLENI pour la liste Le Perray Autrement

- Ont obtenu: 

· Monsieur Gervais LESAGE : 22 voix 

· Monsieur Jacques POLENI : 6 voix 

Après vote, le Conseil Municipal désigne 

Monsieur Gervais LESAGE pour représenter le Conseil Municipal de la Commune du Perray en Yvelines auprès de l’AIPY

Document n°4 – Modification des statuts du SMAGER
Madame DESCHAMPS procède à la lecture de la délibération. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération en date du 4 janvier 2008 du SMAGER modifiant le préambule et les articles 1 et 6 de ses statuts sur les points suivants :

· Représentation/substitution de la communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines dans ce syndicat en lieu et place de la commune de LA VERRIERE, 

· transfert du siège social à l’adresse suivante : Domaine de Madame Elisabeth, 73, avenue de Paris à Versailles,

Vu le courrier en date du 1er avril 2008, reçu le 7 avril 2008, de M. le Président de ce syndicat, valant notification de la présente délibération,

Considérant qu’il y a lieu pour le Conseil Municipal de se prononcer sur cette modification statutaire dans un délai de trois mois à compter de cette notification

Madame Le Maire précise que le vote du comité syndical a eu lieu. Il est demandé aux communes de statuer sur le vote du comité syndical. 

Monsieur ALLARD précise que l’opposition n’a pas eu les courriers de référence dont il est question dans la délibération. 

Madame DESCHAMPS indique que les courriers étaient dans le dossier consultable en mairie. Toutes les pièces ne sont pas envoyées par courrier. Des pièces restent donc en mairie, consultables par tous les élus au regard du conseil municipal à venir. 

Après avoir entendu l’exposé de Mme le Maire le conseil municipal procède au vote de cette délibération. 

Le Conseil Municipal approuve les modifications statutaires telles que mentionnées dans la délibération du SMAGER en date du 4 janvier 2008.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Document n° 5 - Désignation des délégués du Conseil Municipal auprès du S.I.R.R. de Rambouillet

Madame DESCHAMPS indique que deux jours après la première délibération des délégués du SIRR, un courrier est arrivé du syndicat indiquant que les délégués sont au nombre de cinq : trois titulaires et deux suppléants. 

Au vu des difficultés que cela entraîne, le conseil municipal propose d’annuler la délibération précédente et de la remplacer par cette nouvelle délibération. Ainsi, le vote portera à ce jour sur les trois titulaires et les deux suppléants. 

Madame DESCHAMPS procède à la lecture de la délibération. 

Vu le renouvellement des conseillers municipaux suite au scrutin du 9 mars 2008,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 5211-8,

Vu la délibération du 31 mars 2008 désignant deux membres titulaires et un membre suppléant auprès du SIRR

Vu le courrier du SIRR en date du 26 mars 2008, reçu le 1er avril 2008, demandant la désignation de 3 délégués titulaires et de 2 délégués suppléants

Attendu qu’il convient donc de désigner un membre titulaire et un membre suppléant en sus des désignations précédentes

Le Conseil Municipal,

- Annule et remplace la délibération n° 2008/13 du 31 mars 2008

- Procède à bulletins secrets à l’élection des membres

Pour la liste Le Perray Notre Commune sont candidats :

· Paulette DESCHAMPS, Francis RODIER et Hervé TOUCHARD

· Gervais LESAGE et Michel KERYFEN          

Pour la liste Le Perray Autrement sont candidats :

· Jacques POLENI, Christophe ALLARD et Vincent DENOIS

· Jean-Louis BARON et Danièle CAPRAÏ 

Ont obtenu 

Pour la liste Le Perray Notre Commune : 22 voix chacun

· Paulette DESCHAMPS, Francis RODIER et Hervé TOUCHARD

· Gervais LESAGE et Michel KERYFEN          

Pour la liste Le Perray Autrement : 6 voix chacun

· Jacques POLENI, Christophe ALLARD et Vincent DENOIS

· Jean-Louis BARON et Danièle CAPRAÏ 

Sont désignés  

- Paulette DESCHAMPS, Francis RODIER et Hervé TOUCHARD délégués titulaires 

- Gervais LESAGE et Michel KERYFEN délégués suppléants 

Document n° 6 - Désignation des représentants du Conseil Municipal au sein de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)

Madame DESCHAMPS procède à la lecture de la délibération. 

Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies c) chapitre 4,

Vu le courrier du 25 mars 2008 de M. le Président sollicitant la commune du Perray-en-Yvelines pour la désignation de deux représentants au sein de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)

Ayant entendu l’exposé de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal,

Procède à la désignation par vote à bulletins secrets des représentants du conseil municipal au sein de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)

Sont candidats 

Pour la liste le Perray Notre Commune : 

- Paulette DESCHAMPS

- Hervé TOUCHARD

Pour la liste le Perray Autrement :

- Christophe ALLARD

- Jacques POLENI

Suffrages recueillis

- Paulette DESCHAMPS et Hervé TOUCHARD : 23 voix chacun

- Christophe ALLARD et Jacques POLENI : 6 voix chacun

Sont désignés par le Conseil municipal

- Paulette DESCHAMPS et Hervé TOUCHARD 

Donne au Maire pouvoir afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Document n° 7 - Désignation des membres du Conseil Municipal au sein du Conseil d’Administration du comité de jumelage

Madame DESCHAMPS procède à la lecture de la délibération. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-21,

Vu les statuts actuels du Comité de jumelage qui confirment la nomination de quatre membres de droit au Conseil d’Administration représentant la municipalité dont le Maire en exercice,

Considérant qu’il n’est pas précisé que cette nomination intervient par simple arrêté du Maire,

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de remplacer le vote à bulletins secrets à l’élection desdits membres par une élection à main levée

Sont candidats : 

- Paulette DESCHAMPS

- Patricia LE DUC

- Sylvie GALIANA

- Jacques POLENI

Sont élus à l’unanimité

- Paulette DESCHAMPS

- Patricia LE DUC

- Sylvie GALIANA

- Jacques POLENI

Document n° 8 - Désignation des délégués du Conseil Municipal auprès du SICTOM
Madame DESCHAMPS précise que le conseil  ne doit pas normalement élire des représentants de la commune au SICTOM puisque la compétence des ordures ménagères appartient désormais à la CCE. Cependant un courrier de Monsieur LARCHER autorise la nomination des délégués par les différents conseils municipaux. 

Madame DESCHAMPS donne lecture du courrier de Monsieur LARCHER. 

Une dérogation est donc accordée pour la désignation des délégués du SICTOM.  

Madame DESCHAMPS procède à la lecture de la délibération. 

Vu le renouvellement des conseillers municipaux suite au scrutin du 9 mars 2008,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-7-1 et L 5212-8,

Considérant qu’il y a lieu de désigner pour le SICTOM (Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères) de la Région de Rambouillet, deux délégués titulaires et deux suppléants, la durée de leur mandat au sein du Syndicat étant égale à celle de conseiller Municipal,

Le Conseil municipal,

- Procède à bulletins secrets à l’élection des membres

Pour la liste Le Perray Notre Commune sont candidats :

· Francis RODIER et Marie-Cécile RESTEGHINI 

· Anne-Marie NADAUD et Claude CHERON

Pour la liste Le Perray Autrement sont candidats :

· Jean-Louis BARON et Vincent DENOIS

· Danièle CAPRAÏ et Carole GABIOU

Ont obtenu 

Pour la liste Le Perray Notre Commune : 23 voix chacun

· Francis RODIER et Marie-Cécile RESTEGHINI 

· Anne-Marie NADAUD et Claude CHERON

Pour la liste Le Perray Autrement : 6 voix chacun

· Jean-Louis BARON et Vincent DENOIS

· Danièle CAPRAÏ et Carole GABIOU

Sont désignés  

- Francis RODIER et Marie-Cécile RESTEGHINI délégués titulaires 

- Anne-Marie NADAUD et Claude CHERON délégués suppléants 

Document n° 9 - Désignation du représentant de la commune

au comité syndical du PNR de la haute Vallée de Chevreuse

Madame Le Maire rappelle qu’en début de séance une proposition d’ajout concernant la délibération sur les représentants de la commune au comité syndical du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse a été proposée.

Le conseil municipal accepte à l’unanimité l’ajout de cette délibération. Celle-ci peut donc faire l’objet d’un vote. 

Madame DESCHAMPS procède à la lecture de la délibération. 

VU la délibération n° CR 62-07 du Conseil Régional d’Île-de-France en date du 27 juin 2007, décidant :

· de la mise en révision de la charte du Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse ;

· de porter à 77 communes, dont la commune du Perray-en-Yvelines, le périmètre d’étude de cette révision,

VU la nécessité du Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse d’engager très prochainement la seconde phase de concertation de la révision de sa charte afin de solliciter un nouvel agrément dans les délais requis ;

Considérant l’intérêt pour la commune d’examiner dans quelles conditions elle pourrait rejoindre ledit Parc naturel régional dans son futur périmètre,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal,

Décide :
Article Premier :
A l’invitation du Conseil régional d’Île-de-France et du Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse, la commune du Perray-en-Yvelines souhaite participer activement aux travaux de révision/extension du Parc.

Article 2 :

Le Conseil municipal,

- Procède à bulletins secrets à l’élection des membres

Pour la liste Le Perray Notre Commune sont candidats :

· Paulette DESCHAMPS et Michel KERYFEN

Pour la liste Le Perray Autrement sont candidats :

· Christophe ALLARD et Jean-Louis BARON 

Ont obtenu 

Pour la liste Le Perray Notre Commune : 23 voix chacun

· Paulette DESCHAMPS et Michel KERYFEN

Pour la liste Le Perray Autrement : 6 voix chacun

· Christophe ALLARD et Jean-Louis BARON 

Sont désignés 

· Madame DESCHAMPS Paulette, Maire, comme déléguée titulaire de la commune au Comité syndical du Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse et,

· Monsieur KERYFEN Michel, Conseiller Municipal, comme délégué suppléant.

Ces délégués participeront avec voix consultative aux séances du Comité syndical du Parc portant sur la révision de la charte.

Questions Diverses

Madame DESCHAMPS signale que le règlement du précédent mandat a été mis dans les chemises. Le vote se  fera le 19 juin. 

Par ailleurs, Madame DESCHAMPS indique que le vote des délégués de la CCE dans les commissions a été effectué. La liste sera affichée dans les couloirs de la mairie. L’information passera également dans le prochain « Perray-Infos » où une page CCE sera proposée. 

Madame RESTEGHINI informe qu’au niveau de la commission sport et culture de la CCE, un travail s’effectue quant à l’aménagement futur du centre du sport de la CCE (anciennement ASPTT).

Par ailleurs, le programme de la deuxième semaine communautaire du sport a été distribué dans les boîtes aux lettres des élus. Cette semaine du sport a commencé le week-end dernier. Actuellement ce sont les écoles qui y participent ; dimanche prochain, cette semaine se termine par un concours de pétanque pour tous les inscrits.

Monsieur POLENI souhaite savoir si l’ouverture du complexe de la CCE est prévue pour cette manifestation. 

Mesdames DESCHAMPS et RESTEGHINI précisent que le club de tennis a déjà utilisé cette structure lors des travaux de la « bulle ». Une réunion de commission des sports se tiendra mercredi 22 mai et permettra  notamment une rencontre avec le président du tennis pour approfondir la réflexion sur l’aménagement et l’utilisation possible de la bulle de tennis dans l’état. A  ce jour il faut commencer par arrêter les projets d’aménagement. Ce travail enrichira le travail préalablement effectué par la CCE. 

Madame DESCHAMPS indique qu’actuellement l’objectif d’aménagement irait plutôt vers des projets de jeux de balles actuellement impossibles à pratiquer. Les consultations permettront de finaliser les objectifs d’aménagement. 

Monsieur BEBOT indique qu’une « commission finances » aura lieu à 18H30 le mercredi 11 juin pour préparer le vote du Compte Administratif 2007 en vue du conseil du 19 juin. 

Madame NADAUD précise que la commission tourisme et développement durable qui a déjà eu lieu a sans doute été programmée trop tôt dans la journée. Madame NADAUD présente ses excuses à tous les élus qui travaillaient et qui n’ont de ce fait pas pu participer à cette commission. Seuls trois élus ont pu venir à cette commission.  Une autre réunion est prévue pour fin mai. Les horaires seront déterminés avec les élus travaillant afin de fixer un horaire qui puisse convenir à tout le monde. 

Monsieur RODIER précise qu’il a déjà travaillé sur les questions liées au SICTOM. 

Madame DESCHAMPS indique que la commune n’a encore eu aucune nouvelle concernant la collecte des déchets verts. Le SICTOM attendait les élections pour ouvrir les plis. 

Monsieur RODIER insiste sur le fait que l’appel d’offre est donc bien en cours. La commission d’appel d’offres devrait être réunie prochainement. 

Monsieur BARON  informe le conseil que le problème de voirie (trou dans la chaussée) du chemin du Vieux Moulin n’a toujours pas été réglé. 

Madame DESCHAMPS demande  que les services technique interviennent rapidement sur cette chaussée. 

Monsieur POLENI signale une coquille dans le dernier procès verbal qui fait état de la date du samedi 11 avril au lieu du vendredi 11 avril (date à laquelle le conseil s’est effectivement tenu). M. BEGUIN précise que la même coquille se retrouve dans le procès-verbal du conseil du 28 mars et s’en excuse.

Monsieur CHERON précise que le Comité des fêtes travaille sur le programme de la saint Eloi. 

Une semaine après, la municipalité remet en place la Fête de la musique qui se déroulera sur la Place de la Mairie,  dimanche 22 juin.

A titre informatif, Monsieur CHERON propose de féliciter les enfants de l’école des Platanes qui sont qualifiés pour le championnat de France d’échecs à Villepinte le 23-24-25 mai. 

Madame DESCHAMPS indique qu’une invitation a été proposée aux élus de BELLHEIM pour qu’ils puissent participer à la fête de la Saint Eloi. A ce jour aucune réponse n’a été donnée.  

Si leur venue se confirme, un conseil municipal mixte sera proposé. Un traducteur sera présent. 

Monsieur VIETTE indique qu’un essaim d’abeilles a été découvert dans l’église. La mairie a proposé à un apiculteur de la commune de venir le récupérer. 

Par ailleurs, la commission municipale Patrimoine et Bâtiments se réunira le 28 mai à 18H00.

Madame RESTEGHINI précise qu’une commission municipale jeunesse et sport se réunira le 30 mai.

Madame LOUCHART informe le conseil municipal que la distribution des prix pour les élèves de CM2 des deux écoles élémentaires aura lieu le 4 juillet à 17H00 sur le site de la Mare au loup.

Monsieur BEGUIN signale qu’un nouveau « Perray-Infos » sortira pour le mois de juin. Ce numéro exceptionnel, lié à l’actualité de juin, comportera 20 pages et de nouvelles rubriques, mais tous les « Perray-infos » ne comporteront pas toujours ce même nombre de pages (le numéro « ordinaire » devrait en comporter 12). Un espace d’expression libre sera réservé, notamment à l’opposition municipale. 

Madame CRESCENCE demande si les résultats sportifs peuvent figurer dans le journal municipal. 

Monsieur BEGUIN précise que le Perray Infos pourra au moins indiquer les sites sur lesquels les résultats sont reportés. Une page sportive  sera travaillée en coordination avec le service des sports. 

Madame RESTEGHINI indique que des rencontres avec les associations sportives seront proposées. Une réorganisation de l’information permettra  d’une part, d’annoncer et de rendre compte des manifestations sportives se déroulant sur la commune et, d’autre part, de faire connaître les résultats sportifs. L’objectif est de s’appuyer sur un service des sports qui fonctionne correctement. 

Monsieur POLENI souhaite compléter le fait que, concernant la page réservée à l’opposition sur le journal municipal, le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit à l’article 2121-27-1 que « dans les communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette disposition sont définies par le règlement intérieur ».  

Madame DESCHAMPS demande si les administrés présents au conseil veulent intervenir sur des points précis. Aucun d’eux ne le souhaitant, la séance est levée. 

Fin de la séance à 22 h 30

Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines
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